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Introduction par M. le Maire

Préambule
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Concertation tout au long de la phase d’études

Phase administrativePhase d’études, d’élaboration du dossier

Les grandes étapes de l’élaboration du PLU
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Concertation tout au long de la phase d’études

Phase administrativePhase d’études, d’élaboration du dossier

CONCERTATION

Je consulte les documents mis à ma disposition en mairie, sur le site internet  de l’Agglomération

Je consulte les articles d’information

Je donne mon avis sur le projet communal :

- sur le registre de concertation en mairie, à la Direction de l’Urbanisme de Montélimar
Agglomération,

- en réunion publique

Les remarques 
sur les intérêts 

privés ne seront 
pas prises en 

compte

Les grandes étapes de l’élaboration du PLU
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Les grandes étapes de l’élaboration du PLU

Concertation tout au long de la phase d’études

Phase administrativePhase d’études, d’élaboration du dossier

ENQUETE 
PUBLIQUE

C’est l’étape pour faire 
part de ses intérêts 

privés
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• Le Code de l’Urbanisme, en constante évolution, du fait notamment des lois Grenelle,
ALUR … :

– Principe d’équilibre : entre le développement urbain et le développement rural, la préservation des espaces affectés
aux activités agricoles et forestières, ainsi que la protection des espaces naturels et des paysages

– Principe de diversité : des fonctions urbaines et de mixité sociale

– Principe du respect de l’environnement : utilisation économe de l’espace, sauvegarde du patrimoine naturel et bâti,
maîtrise de l’expansion urbaine et de la circulation automobile.

• Les documents de rang supérieur, et notamment :

– Le Programme Local de l’Habitat (PLH) de Montélimar Agglomération

• Objectifs démographiques et de production de logements, densités minimales à respecter, logements
abordables

– L’ex-AVAP (Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine), valant SPR (Site
Patrimonial Remarquable)

• Prescriptions architecturale, d’aménagement dans la zone du village de Sauzet et ses abords

• L’avis des personnes publiques associées: Etat, Chambre d’Agriculture …

Dans quel contexte se déroule 
l’élaboration du PLU ?



04/07/2019 7 / 53

Ordre du jour

▪ Rappel des grandes orientations du  Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD)

▪ Présentation du règlement graphique (zonage) et écrit

▪ Outils complémentaires mobilisés

▪ Présentation des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP)

▪ Synthèse du potentiel de logements estimé

Temps d’échanges

Temps d’échanges
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Ordre du jour

▪ Rappel des grandes orientations du  Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD)

▪ Présentation du règlement graphique (zonage) et écrit

▪ Outils complémentaires mobilisés

▪ Présentation des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP)
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Temps d’échanges

Temps d’échanges
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Rappel des grandes orientations retenues

Axe 1 

➢ Assurer un développement de l’habitat adapté

Axe 2 

➢ Conforter l’attractivité de Sauzet et maintenir la diversité des 
fonctions

Axe 3 

➢ Préserver et valoriser les ressources et le cadre de vie naturel et 
remarquable de Sauzet

Débattu en Conseil Municipal le 28/09/2018 et 
présenté en réunion publique le 01/02/2017
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Axe 1 : Assurer un développement de l’habitat 
adapté

1 – Affirmer la centralité du 
centre-bourg et une gestion 
économe de l’espace
(développement privilégié au sein 
de l’enveloppe urbaine, 
mobilisation des dents creuses, 
potentiel en renouvellement urbain)

2 – Offrir un véritable 
parcours résidentiel
(nouveaux noyaux de 
développement urbain, formes 
d’habitat diversifiées)

Croissance 
démographique : 
1,3%/an
Gain de 332 habitants 
sur la période du PLU
18 logements/an pour 
environ 216 
logements sur 12 ans
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Axe 2 : Conforter l’attractivité de Sauzet et maintenir la 
diversité des fonctions

1 – Préserver et valoriser l’identité 
de village perché de Sauzet
(structure traditionnelle du village, éléments 
patrimoniaux et paysagers, vues sur le bourg, 
développement touristique)

2 – Assurer la diversité des fonctions 
urbaines
(commerces et services de proximité, espaces 
et équipements publics, développement de 
l’activité économique)

3 – Structurer le fonctionnement 
du territoire en améliorant la 
mobilité
(nouveaux noyaux de développement urbain, 
formes d’habitat diversifiées)
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Axe 3 : Préserver et valoriser les ressources et le cadre 
de vie naturel et remarquable de Sauzet

1 – Maintenir la qualité des paysages et 
notamment le caractère agricole de la 
Plaine de Sauzet
(éléments paysagers remarquables, maintien 
activité agricole et foncier agricole, …)

2 – Préserver la trame verte et bleue
(protection zones naturelles remarquables, 
fonctionnalité de la trame verte et bleue )

3 – Encourager la valorisation des 
ressources et limiter l’exposition aux 
risques et nuisances
(prise en compte réseaux de desserte, aléas 
naturels : argiles, inondation, feux de forêt…)
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Ordre du jour

▪ Rappel des grandes orientations du  Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD)

▪ Présentation du règlement graphique (zonage) et écrit

▪ Outils complémentaires mobilisés

▪ Présentation des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP)

▪ Synthèse du potentiel de logements estimé

Temps d’échanges

Temps d’échanges
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Zonage global du PLU

• Les différents types de zones :

Zones urbaines
U

Zones à urbaniser
AU

Zones agricoles
A

Zones naturelles
N

→ Zones 
immédiatement
constructibles

→ Zones constructibles 
à court, moyen ou long 
terme

→ Zones soumises à 
Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation

→ Zones à vocation 
agricole

→ Zones non 
constructibles (sauf 
pour l’activité agricole 
et exceptions)

→ Zones à vocation 
naturelle

→ Zones non 
constructibles (sauf 
exceptions)
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Zonage global
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Zones urbaines (U)

- Périmètres de l’EX-AVAP (SPR)

Grandes lignes du règlement écrit :

- Mixité de fonctions à condition d’être 
compatible avec l’habitat

- Prise en compte des prescriptions de l’ex-AVAP 

- Respect des hauteurs de bâtiments 
environnants au sein de la zone

- Implantation des constructions à l’alignement 
des emprises/voies publiques, respectant le 
parcellaire ancien

UAh : Zone urbaine du vieux village UA : Zone urbaine du bourg et ses abords
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Zones urbaines (U)

Grandes lignes du règlement écrit :

- Mixité de fonctions à condition d’être 
compatible avec l’habitat

- Hauteur limitée à 12m (Rdc+2+C)

- Implantation à l’alignement ou en recul de 
3m par rapport à la voie ou emprise publique

- Implantation par rapport aux limites 
séparatives en limite ou en retrait de 3m 
minimum

UB : Zone urbaine du secteur de la Poste
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Zones urbaines (U)

Grandes lignes du règlement écrit :

- Mixité de fonctions à condition d’être 
compatible avec l’habitat

- Hauteur limitée à 9m (Rdc+1+C)

- Implantation en recul de 3m par rapport à la 
voie ou emprise publique 

- Implantation par rapport aux limites 
séparatives en limite ou en retrait de 3m 
minimum

UC : Zone urbaine d'extension du village

UCr : Zone urbaine d'extension du village 
(risque de remontée de nappe)
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Zones urbaines (U)

Grandes lignes du règlement écrit :

- Evolution de l’habitat existant, 
constructions à destination d’artisanat 
autorisées, commerce de détail interdit

- Hauteur limitée à 10m 

- Possibilité d’évolution de l’habitat existant 

- Principes d’implantations similaires à la 
zone UC

UI : Zone urbaine à vocation d'activités économiques
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AUf: Zone à urbaniser non opérationnelle

Zones à urbaniser (AU)

- Principaux secteurs de développement de la 
commune: dents creuses les plus significatives

- Urbanisation encadrée par des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP)

- Mixité de fonctions à condition d’être 
compatible avec l’habitat

- Mêmes dispositions réglementaires que pour 
la zone UB et UC

AUb et AUc : Zones à urbaniser à vocation 
principale d'habitat

AUf: Zone à urbaniser non opérationnelle
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Zones agricoles et naturelles (A,N)

Périmètres des sites naturels d’intérêt identifiés à Sauzet 
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Zones agricoles

- Zonage correspondant à la réalité de l’occupation du sol 

Grandes lignes du règlement écrit :

- Constructions agricoles autorisées (hauteur limitée à 
10m)

- Evolution possible des habitations existantes 
(extension, annexes) et changement de destination sous 
conditions

A : Zone agricole
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Zones agricoles

- Zonage correspondant aux secteurs à protéger pour 
raisons écologiques et paysagères : points de vue à 
préserver, périmètre de l’ex AVAP (SPR), ZNIEFF

Grandes lignes du règlement écrit :

- Aps : Constructions nouvelles interdites

- Ap : Evolution possible des habitations existantes 
(extension, annexes)

Ap : Zone agricole protégée pour raison 
écologique
Aps : Zone agricole protégée pour raison 
paysagère (SPR)

2

1

3

1

3

2
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Zones naturelles

- Principaux massifs boisés

- Cours d’eau et leur ripisylve 

- Zones humides

- Zones protégées (Natura 2000, ZNIEFF)

Grandes lignes du règlement écrit :

- Gestion des habitations existantes 

- Constructions/exploitations forestières possibles

N : Zone naturelle
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Zones naturelles

- Périmètre paysager de l’ex-AVAP (SPR) 

Grandes lignes du règlement écrit :

- Construction nouvelle interdite

Périmètre ex-AVAP (SPR) comprenant le parc de la Villa 
Sestier et la Bérarde

Np : Zone naturelle protégée pour raison paysagère
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Grandes lignes du règlement écrit :

- Zones en aléa fort et moyen en majorité 
exclues des zones constructibles 

- Evolution limité du bâti existant (annexes, 
extension)

- Prescriptions spécifiques

Les zones inondables
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Temps d’échange

▪ Présentation du règlement graphique et écrit
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Ordre du jour

▪ Rappel des grandes orientations du  Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD)

▪ Présentation du règlement graphique (zonage) et écrit

▪ Outils complémentaires mobilisés

▪ Présentation des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP)

▪ Synthèse du potentiel de logements estimé

Temps d’échanges

Temps d’échanges
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Linéaire commercial à préserver

Linéaire commercial protégé

Grandes lignes du règlement écrit :

Interdiction du changement de 
destination des rez-de-chaussée, vers 
une destination autre que le commerce 
et activités de service
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Patrimoine naturel à protéger

Grandes lignes du règlement écrit :

Alignement d’haies/arbres, Arbres remarquables sont 
à préserver ou à remplacer si suppression 

Espaces boisés classés (EBC): 

• Boisements protégés

• Défrichement soumis à conditions

Zones humides : interdiction de toute occupation du 
sol compromettant leur fonctionnement ou menant 
à leur destruction
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Patrimoine bâti à protéger

- Eléments de l’ex-AVAP (SPR) et patrimoine bâti 
remarquable

Grandes lignes du règlement écrit :

Interdiction de démolition, encadrement des travaux 
avec l’application de la réglementation de l’AVAP 
pour les éléments concernés.

Saint-Genis

Pont Vert

Bouilloncourt

Font Juliane

La Baltra

Lavoir, La Richarde
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Les emplacements réservés

6 Emplacements 
Réservés

Parking

Parking

Elargissement 
voirie

Voie OAP Sud

Parking

Elargissement 
voirie
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Les changements de destination (zone A, N)

6 bâtiments provisoirement identifiés

• Possibilité de transformer un bâtiment agricole qui 
n’a plus d’usage et de potentiel agricole en 
habitation/gîte, si absence de conflit d’usage avec les 
activités agricoles environnantes 

• Situés dans des hameaux à proximité d’habitation 
existante

La Pauvreté

Larra 

Grange Vieille

Le Plot
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Ordre du jour

▪ Rappel des grandes orientations du  Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD)

▪ Présentation du règlement graphique (zonage) et écrit

▪ Outils complémentaires mobilisés

▪ Présentation des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP)

▪ Synthèse du potentiel de logements estimé

Temps d’échanges

Temps d’échanges
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Localisation des secteurs d’OAP

7 secteurs d’OAP représentant :

- 178 logements, dont:

• 37%  intermédiaires/collectifs

• 19%  groupés/accolés

- Densité moyenne de 19,6 
logements/ha
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Les secteurs d’OAP

Sud

Chemin de l’Hospital

Route de Montélimar

- Route de Montélimar : 12 logements collectifs/intermédiaires
- Chemin de l’Hospital : 12 logement collectifs/intermédiaires
- Sud : 8 logements individuels
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La Trompette

EG Moulding

Les secteurs d’OAP

- EG Moulding : 38 logements dont :
• 10 collectifs/intermédiaires

- La Trompette : 52 logements dont : 
• 20 collectifs/intermédiaires 
• 18 groupés/accolés
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Ouest

La Serre

Les secteurs d’OAP

- La Serre : 48 logements dont :
• 12 collectifs/intermédiaires 
• 16 groupés/accolés

- Ouest : 8 logements individuels
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Ordre du jour

▪ Rappel des grandes orientations du  Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD)

▪ Présentation du règlement graphique (zonage) et écrit

▪ Outils complémentaires mobilisés

▪ Présentation des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP)

▪ Synthèse du potentiel de logements estimé

Temps d’échanges

Temps d’échanges
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Potentiel de création de logements en construction neuve sur du foncier non bâti

Surface Potentiel logements

- Secteurs encadrés par des OAP 9,1 ha 178 logements

- Autres potentialités foncières non encadrées 
(petites dents creuses, division parcellaires) 3,6 ha 59 logements

- TOTAL 12,7 ha 237 logements

Potentiel de création dans le bâti existant

- Renouvellement urbain

Potentiel logements

15 logements

- Changement de destination
11 logements

→ Potentiel compatible avec le PADD, et le PLH qui prévoit une production maximale de 
18 logements par an  (216 logements sur 12 ans)

Estimation du potentiel logements du 
projet de PLU

→ Potentiel brut maximal de 263 logements -> potentiel « réaliste » de 224 logements (en 
tenant compte de la rétention foncière)
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Temps d’échange

▪ Présentation des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)

▪ Outils complémentaires mobilisés

▪ Synthèse du potentiel de logements estimé
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Réunion publique du 25/06/2019
Présentation du projet de PLU

Merci pour votre attention !


